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L'ann�e 2005 a �t� une �tape importante pour le d�veloppement de 
Saint-Malo Agglom�ration. C'est en effet en 2005 que les communes 
de Miniac Morvan et de Le Tronchet ont rejoint l'agglom�ration, 
portant ainsi � 80 000 habitants la population de notre territoire.

Fort de ce vent positif, Saint-Malo Agglom�ration a poursuivi la r�alisation de ses grands objectifs, 
en concr�tisant ses engagements principaux : 

- Valoriser le territoire 
Avec le lancement officiel de la Technopole Rennes Saint-Malo, notre bassin d’emplois est 
aujourd’hui int�gr� au p�le de comp�titivit� mer, labellis� p�le de comp�titivit� � vocation 
mondiale. Et, avec le TGV, le projet technopolitain avance � grande vitesse : lanc� en mai, il 
accueillera d�s novembre ses premi�res entreprises technologiques � l'H�tel de la Technopole.

- Cr�er de nouveaux emplois
L'attractivit� de notre territoire prend ainsi toute son ampleur avec les premi�res r�alisations du
programme d'am�nagement de 200 ha parcs d'activit�s pour l'accueil de nouvelles entreprises : le 
parc des Mottais sera ouvert en 2005, int�grant 2 ateliers relais. Strat�gie d'offre de terrains et 
b�timents, toujours en liaison avec un soutien fort � la cr�ation d'entreprises.

- Pr�server notre l'environnement
2005 est l'ann�e de la d�cision du lancement de la collecte s�lective sur toutes les communes de 
l'agglom�ration : d�s le 1er juin 2006, chacun pourra d�sormais b�n�ficier d'un bac individuel de 
collecte des d�chets recyclables.

- Structurer le territoire
En 2005, Saint-Malo Agglom�ration pr�pare la refonte du r�seau actuel de transport public : pour 
pr�parer la nouvelle donne, priorit� est donn�e aux usagers, mais aussi aux entreprises, avec la 
r�alisation d'un Plan de D�placement Entreprises.

Pour cette 5�me ann�e de coop�ration, Saint-Malo Agglom�ration aura vu l'accomplissement de ses 
premi�res grandes r�alisation, r�sultat d'un travail et d'une volont� solidaire de toutes les 
communes membres.

Le Pr�sident,

Ren� Couanau
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La Loi � Chev�nement � n�99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et � la simplification 
de la coop�ration intercommunale a notamment pr�vu � son article 40 que : 

� Le Pr�sident de l’�tablissement public de 
coop�ration intercommunale adresse chaque
ann�e, avant le 30 septembre, au Maire de 
chaque Commune membre, un rapport 
retra�ant l’activit� de l’�tablissement, 
accompagn� du compte administratif arr�t� 
par l’organe d�lib�rant de l’�tablissement.
Ce rapport fait l’objet d’une communication 
par le Maire au conseil municipal en s�ance 
publique au cours de laquelle les d�l�gu�s de 
la Commune � l’organe d�lib�rant de 
l’�tablissement public de coop�ration 
intercommunale sont entendus. �

De plus, il est mentionn� que � les d�l�gu�s 
de la Commune rendent compte au moins 
deux fois par an au conseil municipal de 
l’activit� de l’�tablissement public de 
coop�ration intercommunale � (article 
L5211.39 du CGCT).

Saint-Malo Agglom�ration a �t� cr��e le 1er janvier 2001. 
Elle est compos�e de 17 Communes, qui repr�sentent une population totale de 80 288 habitants 
(recensements 1999 et compl�mentaires) et une superficie de 23 968 hectares. 

Le p�rim�tre a connu une premi�re extension en 2002 (4 nouvelles Communes), une deuxi�me en 
2003 (la Commune de Ch�teauneuf d’Ille & Vilaine) et une troisi�me en 2005 (Miniac Morvan et 
Le Tronchet).
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1.1. Sch�ma G�n�ral de fonctionnement
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1.2. Le bureau communautaire

Le bureau communautaire est compos� du Pr�sident et des 17 Vice-pr�sidents. 
Il donne les grandes orientations de chaque dossier et d�bat des diff�rentes propositions �voqu�es 
en commissions avant d’inscrire les diff�rentes d�lib�rations � l’ordre du jour du conseil 
communautaire, qui seront soumises � un vote.

Le Pr�sident

Ren� COUANAU, D�put� - Maire de Saint-Malo.
Il est l’organe ex�cutif de Saint-Malo Agglom�ration, il est responsable de l’administration, et 
ordonnateur des d�penses et des recettes.
Il b�n�ficie d’une d�l�gation d’attributions du Conseil Communautaire (article L5211.10 du CGCT).

Les Vice–pr�sidents

Monsieur ALIX, Maire de Lillemer, 

Monsieur BACHELOT, Maire de Saint-Guinoux,

Monsieur HAMEL*, Maire de La Gouesni�re, 

Madame CAILLAUD, Maire de Plerguer,

Monsieur CHAPON, Maire de Miniac Morvan

Monsieur DANIEL, Maire de Saint-Beno�t des Ondes,

Monsieur DERRIEN, Maire de Hirel, 

Monsieur DUFRESNE, Maire de Saint-Suliac,

Monsieur FONTAINE, Maire de Saint-M�loir des Ondes,

Monsieur GASLAIN, Maire de La Fresnais, 

Monsieur IMBERT, Maire du Tronchet

Monsieur JANNIN, Maire de Cancale, 

Monsieur LEFEUVRE, Maire de La Ville �s Nonais,

Monsieur LEBEAU, 1er Adjoint au Maire de Saint-Malo,

Monsieur MAINGUEN�, Maire de Saint-Coulomb,

Monsieur MASSERON, Maire de Ch�teauneuf d’Ille & Vilaine,

Monsieur RICHEUX, Maire de Saint-P�re Marc en Poulet,

*Monsieur Hamel ayant remplac� Mr Brion dans ses fonctions de vice-pr�sident par d�lib�ration du 18 mai 2006.
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D�l�gations confi�es aux Vice–pr�sidents*

Favoriser l’attractivit� du territoire :
(Th�mes : �conomie, tourisme, recherche-enseignement sup�rieur et innovation)

Mr GASLAIN : D�veloppement �conomique et zones d’activit�s.
Mr JANNIN : Promotion touristique & activit�s de la mer.
Mr LEBEAU : Recherche et enseignement sup�rieur.
Mr LEFEUVRE : �quipements touristiques.
Mr RICHEUX : Commerce, artisanat et agriculture.

Organiser un territoire solidaire :
(Th�mes : politique de la ville, services de proximit�, d�veloppement sportif et culturel)

Mme CAILLAULD : �ducation, formation et services de proximit� aux personnes et familles.
Mr ALIX : D�veloppement sportif et culturel.
Mr CHAPON : Politique de l’emploi et insertion.
Mr MASSERON : Politique de la ville, Actions sociales et s�curit�.

Permettre un d�veloppement durable de l’agglom�ration :
(Th�mes : am�nagement de l’espace, transports, logement, infrastructures)

Mr DANIEL : Logement.
Mr DERRIEN : Infrastructures.
Mr HAMEL : Am�nagement de l’espace et acquisitions fonci�res.
Mr MAINGUEN� : Transports.

Prot�ger et valoriser l’environnement naturel et le patrimoine :
(Th�mes : environnement – d�chets)

Mr DUFRESNE : Environnement.
Mr FONTAINE : Collecte & traitement des d�chets.
Mr IMBERT : Tri s�lectif des d�chets m�nagers.

Moyens internes :
(Th�mes : administration g�n�rale – ressources humaines, budget-finances)

Mr BACHELOT : Administration g�n�rale, Ressources humaines.
Mr LEBEAU : Budget et finances.

*Les d�l�gations cit�es ci-dessus sont celles modifi�es par arr�t� du 22 mai 2006. 
Au 31 d�cembre 2005, Mr Brion �tait d�l�gu� au d�veloppement �conomique et zones d'activit�, Mr Derrien �tait d�l�gu� � 
l'Am�nagement de l'espace et � la Politique fonci�re, et Mr Gaslain �tait d�l�gu� aux Infrastructures.
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1.3. Les commissions

Cinq commissions th�matiques permanentes

- Am�nagement de l’espace et transports.
(26 membres)

- Administration g�n�rale, finances, recherche et enseignement sup�rieur.
(21 membres)

- Economie, tourisme, recherche et enseignement sup�rieur.
(23 membres)

- Education, formation et services de proximit� aux personnes et familles, d�veloppement sportif et 
culturel, politique de la ville, emploi et insertion.
(28 membres)

- Infrastructures et environnement - d�chets.
(25 membres)

Chaque Vice-pr�sident assure la pr�sidence de la commission concernant son secteur 
d’intervention. 
Les commissions sont compos�es d’un nombre de membres variable, et un �lu peut �tre membre 
de plusieurs commissions, selon son souhait.

Elles �mettent des avis sur les dossiers et projets pr�sent�s selon un ordre du jour �tabli par le Vice-
pr�sident d�l�gu� et joint � la convocation. L’ensemble des travaux fait l’objet d’un compte-rendu 
transmis � tous les conseillers communautaires.

Deux commissions obligatoires

- Commission Appel d’Offres.
(Pr�sident ou son suppl�ant, 5 membres titulaires, 5 membres suppl�ants)

- Commission Locale d’Evaluation des Charges Transf�r�es.
(34 membres). 
Elle se r�unit lors de tout nouveau transfert de comp�tence ou en cas d’adh�sion d’une nouvelle 
Commune afin de d�terminer l’Allocation Compensatrice (AC) � verser aux Communes membres.
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1.4. Organigramme des services

(Au 31 d�cembre 2005)

Direction G�n�rale des Services

Direction du D�veloppement Economique et du Tourisme

Direction des Ressources Techniques

Direction Finances
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La Direction des Ressources Techniques : 
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2.1. Comp�tences obligatoires

- D�veloppement �conomique.

- Am�nagement de l’espace communautaire.

- Transports urbains.

- Equilibre social de l’habitat sur le territoire communautaire.

- Politique de la ville dans la Communaut� d’Agglom�ration.

2.2. Comp�tences optionnelles

- Cr�ation ou am�nagement et entretien de voirie d’int�r�t communautaire.

- Protection et mise en valeur de l’environnement et du cadre de vie,
D�chets (volets traitement et collecte).

- Construction, am�nagement, entretien et gestion d’�quipements culturels et sportifs 
d’int�r�t communautaire.

2.3. Comp�tences facultatives

- Construction, am�nagement, entretien et gestion d’�quipements touristiques d’int�r�t 
communautaire.

- Construction, am�nagement d’�quipements d’int�r�t communautaire destin�s � favoriser le 
d�veloppement des services de proximit� rendus aux familles et aux personnes.

- Toutes �tudes pouvant conduire � une extension de comp�tences de la Communaut� 
Agglom�ration.

- Missions de prestations de service.

- Participation (ou organisation) � de grands �v�nements concourant � la promotion du 
territoire de la Communaut� Agglom�ration.
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3.1. L'ann�e �conomique en chiffres

Chiffres Cl�s sur la zone d'emploi

Emploi total (salari� et non salari�) au lieu de travail en 1999 42 725 
Dont emploi salari� (au lieu de travail 1999) 35 495

Emploi total estim� au lieu de travail au 31/12/2003 46 753 
Nombre de demandeurs d’emploi au 31/12/2004 5 227
Taux de ch�mage au 31/12/2005 9,2 %

Nombre d’�tablissements au 01/01/2004 6 377
- Industrie 600
- Construction 765
- Commerce et r�parations 1 795

- Services 3 217
Dont 10 salari�s et plus 445

Offres et demandes d'emplois
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L'attractivit� �conomique des zones d'emplois bretonnes : 
Saint-Malo parmi les mieux plac�es

Source : Insee

L'�tude de l'INSEE sur l'attractivit� �conomique des zones d'emploi (dossier Octant, juin 06) 
permet de situer les 18 zones d'emploi bretonnes parmi les 348 que compte la France. Elles se 
placent globalement un peu au dessus de la moyenne des zones fran�aises. Parmi elles, Rennes, 
Vannes, Auray et Saint-Malo figurent parmi les 70 zones Fran�aises ayant le plus fort attrait 
�conomique (elles occupent respectivement les 29�me, 48�me, 66�me et 68�me rangs).
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L'indicateur d'attractivit� prend en compte l'�volution de l'emploi salari� de l'ensemble des 
secteurs, les transferts d'�tablissements et les cr�ations d'entreprises dans l'�conomie productive 
(industrie, commerce de gros et service aux entreprises).
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Chiffres cl�s de la cr�ation d'entreprises au Pays de Saint-Malo

Le taux de cr�ation d'entreprises dans le pays 
de Saint-Malo est de 13,1 %, soit 1,3 points de 
plus qu'au niveau r�gional. 

Les cr�ations repr�sentent 6,8 % des cr�ations 
en Bretagne, poids en hausse de 0,2 point par 
rapport � 1995 ; 60 % de ces cr�ations sont des 
cr�ations pures.

La part des cr�ations d'entreprises est sup�rieure � 
la moyenne r�gionale dans les secteurs de 
l'industrie hors industries agroalimentaires, de 
l'immobilier et des services aux particuliers. 
La construction, les h�tels-restaurants et le 
commerce de d�tail concentrent plus d'une 
cr�ation d'entreprise sur deux.

Dans le pays de Saint-Malo, la proportion de femmes cr�atrices d'entreprises est plus importante 
qu'en Bretagne (+ 2 points). 
Le cr�ateur y est aussi moins dipl�m� : plus des 3/4 des cr�ateurs d'entreprises ont au plus un Bac 
comme dipl�me le plus �lev�. 

La part des cr�ateurs d'entreprises qui �taient au ch�mage auparavant est plus importante dans le
pays de Saint-Malo qu'en Bretagne (40 % contre 34 %).
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3.2. Technopole, innovation et recherche 

3.2.1. Le lancement de Rennes Atalante Saint-Malo

Objectifs

Saint-Malo Agglom�ration a la volont� de structurer et de d�velopper les activit�s �conomiques � 
forte valeur ajout�e, d’accueillir des activit�s technologiques et innovantes et de d�velopper 
l’enseignement sup�rieur et la recherche.

Dans le cadre de son partenariat avec Rennes Atalante pour le projet de technopole, Saint-Malo 
Agglom�ration retient cinq axes prioritaires d’actions :

Axe 1 : Accompagnement des projets innovants : 
Axe 2 : Animation et mise en r�seau des entreprises et autres acteurs de la technopole
Axe 3 : Promotion et marketing territorial
Axe 4 : D�veloppement d’infrastructures d’accueil
Axe 5 : D�veloppement de la recherche et de l’enseignement sup�rieur.

Une th�matique est mise en avant, les biotechnologies marines, sans exclure pour autant les 
th�matiques trait�es � Rennes Atalante, et notamment les TIC (Technologies de l'Information et de 
la Communication).

Pour satisfaire ces orientations, l’organisation retenue est d’int�grer Rennes Atalante, qui devient 
en 2005 technopole de Rennes Saint-Malo, pour les raisons suivantes :

- Les acteurs de recherche et des entreprises du Pays de Saint-Malo collaborent d�j� 
�troitement avec Rennes.

- Les th�matiques qui ressortent sont proches des p�les de comp�tence rennais, � savoir les 
biotechnologies, et les TIC.

- Saint-Malo ne dispose pas de la taille critique sur le plan �conomique, recherche et 
enseignement sup�rieur pour conduire seule un projet de technopole.

Cette orientation traduit un rapprochement souhait� entre Rennes et Saint-Malo qui permet de 
valoriser les atouts et compl�mentarit�s de chaque agglom�ration.
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Signature de la convention entre Rennes Atalante et Saint-Malo Agglom�ration

La convention de partenariat est sign�e le 26 mai 2005 au Palais du 
grand large, � l’issue de l’assembl�e g�n�rale de Rennes Atalante et 
de la premi�re matinale de Rennes Atalante sur Saint-Malo sur le 
th�me des brevets. 

Les missions confi�es � Rennes Atalante concernent l’appui � la 
cr�ation d’entreprises technologiques, l’accompagnement des 
projets innovants, l’animation de la technopole et la mise en r�seau 
des acteurs, la promotion de la technopole et le marketing 
territorial.

En terme financier, la convention, d’une dur�e de 3 ans � partir du 1er juillet 2005, pr�voit une 
subvention annuelle de 115 000 €. 
Saint-Malo Agglom�ration versera une subvention de 57 500 € en 2005.

L’organisation g�n�rale de ce partenariat pr�voit : 
→ Le recrutement d’un charg� de mission technopole,
→ La mise en place d ‘un comit� d’agr�ment,
→ La mise en place d’une coordination locale technologique.

→ Le recrutement de la charg�e de mission technopole : 
Rennes Atalante conduit l’essentiel de ses missions 
d’accompagnement de projets, d’animation et de mise en r�seau ainsi 
que les actions de communication depuis Rennes, son si�ge social. 
La pr�sence sur site est assur�e par la charg�e de mission technopole 
de la Direction Economie de Saint-Malo Agglom�ration, recrut�e en 
ao�t 2005, Madame Christine ALAMI, ing�nieur bio m�dical.

→ La coordination locale technologique : 
En 2005, Saint-Malo Agglom�ration met en place une coordination locale technologique 
regroupant, outre Saint-Malo Agglom�ration et Rennes Atalante, les partenaires locaux (CCI, IUT, 
CRESCO, Responsables R&D d’entreprises, centre de congr�s...). 
Elle remplira les fonctions d’information et de force de propositions. 
En 2005, elle s’int�ressera aux p�les de comp�titivit� notamment le P�le Mer et permettra ainsi une 
participation effective et collective des acteurs technologiques malouins � la constitution et aux 
premiers appels � projet de ce p�le.
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→ Le comit� d’agr�ment : 
Il est constitu� de repr�sentants des principaux partenaires de Saint-Malo Agglom�ration en mati�re 
de d�veloppement �conomique dont Rennes Atalante et des chefs d’entreprises des diff�rentes 
fili�res technologiques. Que ce soit pour l’entr�e dans l’h�tel de la Technopole ou sur le parc 
d’activit� technopolitain, ce comit� �met un avis technique pr�alable � l’entr�e.

En 2005, seront agr�es : 

3.2.2. La cr�ation du Syndicat mixte "Parc Technopolitain"

Le parc technopolitain sera am�nag� sur le site de Blanche Roche, situ� sur les communes de Saint-
Malo et de Saint-Jouan des Gu�rets, � l’entr�e de Saint-Malo sur la route de Rennes.

Un syndicat mixte, compos� de Saint-Malo Agglom�ration
et de la commune de Saint-Jouan est install� le 10 mai 
2005. 
Monsieur Henri Jean LEBEAU est �lu pr�sident.

La consultation des cabinets d’urbanisme est pr�par�e au 
second semestre 2005 pour un lancement effectif du 
march� de d�finition en 2006.

Le service �conomique engagera un tour des technopoles de Bretagne pour rep�rer les �l�ments 
identifiants d’une technopole, les bonnes pratiques et les �cueils � �viter.

C2 Innovativ'Systems
Sp�cialis�e dans les domaines des 
t�l�communications mobiles par satellite ou 
hertziennes, Wifi, Wimax, la t�l�vision 
num�rique terrestre, la s�curit� et l'acc�s 
conditionnel sur les r�seaux, la t�l�vision 
interactive sur les r�seaux num�riques � large 
bande, C2 Innovativ'Systems s'est implant�e en 
novembre 2005 dans les locaux de l'H�tel de la 
Technopole afin de se rapprocher des 
transporteurs maritimes et des �ventuels autres 
industriels malouins.

COM.DOSE
Entreprise de conseil, de cr�ation et de 
d�veloppement de conditionnements � fa�on de 
produits dans des emballages mono-doses 
thermoform�s, COM.DOSE propose son expertise 
dans le conditionnement � fa�on de produits 
liquides en mono-doses thermoform�es selon la 
technologie FFS (Form Fill SEAL). COM.DOSE

intervient dans la d�finition et la validation de 
faisabilit� et propose des prestations R&D sur 
mesure associ�es � une veille technologique. Les 
secteurs vis�s sont ceux de l’alimentaire, de la 
cosm�tique, de la sant� - beaut�, du bien �tre, de 
la chimie, des d�tergents, du Phytosanitaire.
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3.2.3. L'ouverture de l'H�tel de la Technopole

En attendant l’am�nagement du parc technopolitain, les premi�res 
entreprises accompagn�es seront accueillies dans l’h�tel provisoire de la 
technopole, rez-de-chauss�e d’un immeuble achet� en VEFA au sein d’un 
immeuble construit sur la ZAC des Mottais.

Cet espace fonctionnel et convivial de 375 m�, propose aux entreprises technologiques des 
surfaces de bureau en location et des services partag�s.

Construit en 2005, son inauguration a eu lieu le 7 novembre 2005.

Entreront � la fin de l’ann�e � l’H�tel de la technopole les 
deux entreprises agr��es et, en 2006, les laboratoires de 
recherche de l’IUT de Saint-Malo.

Achat du b�timent H�tel Technopole : 465 870 €
D�pense d’investissement aid�e :

→ par la R�gion (Via le Pays de Saint-Malo) � hauteur de 150 000 €
→ par le D�partement d’IIle et Vilaine � hauteur de 120 000 €

L�cher de ballons pour l'inauguration de l'H�tel de 
la Technopole

Signature de la convention d'occupation des locaux par Mr Fortin, 
Pr�sident de l'Universit� de Rennes 1, Mr Montois, Pr�sident de l'IUT de 

Saint-Malo, et Mr Lebeau, Vice-pr�sident
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3.2.4. Animation et promotion des acteurs des fili�res technologiques

Fili�re des Biotechnologies Marines

D�marr�s dans le cadre de l’�tude Technopole, les rendez-vous des 
acteurs biotechnologiques du pays de Saint-Malo se sont poursuivis 
et d�velopp�s en 2005.

Les 10 r�unions de 2004 et 2005 ont permis : 

→ La r�alisation d’un cahier technique traduit en anglais, 
espagnol et danois, outil de promotion des comp�tences 
locales.

→ Une identification claire des acteurs technologiques avec 
des visites de sites des diff�rents acteurs et des pr�sentations 
d’organismes externes au Pays de Saint-Malo (Bretagne 
Innovation, CBB d�veloppement, ENSCR...).

→ Une mutualisation des d�marches d’int�gration du P�le Mer 
Bretagne.

→ Une affirmation de la volont� d’actions collectives et 
concert�es dans le domaine des biotechnologies marines.

→ La pr�sence collective sur des salons internationaux : 
- HBA (Health and beauty of America � New York en 

septembre 2005 sur le stand de CBB D�veloppement 
avec Bretagne International).

- Carrefour Europ�en des Biotechnologies (en novembre 
2005 sur le stand de Rennes Atalante).

Fili�re des Technologies de l'Information et de la Communication (TIC)

L’identification des Acteurs TIC permet de recenser 11 structures du Pays de Saint-Malo. 

De la m�me mani�re que pour les acteurs biotechnologiques les rendez-vous des acteurs TIC ont 
d�marr� en 2005 afin de cr�er autour des TIC une dynamique locale repr�sentative ouverte � 
l’international.

Ont �t� ainsi f�d�r�s : Asica, Estar, Novelios, Exhalia, Delta Dore, Home&Process, Abelium, 
Tecknisolar Seni, Open Mind, C2 Innovativ'Systems, IUT de Saint-Malo et SupInfo.



23

3.2.5. Enseignement sup�rieur : Ouverture de SupInfo

Le service �conomique de Saint-Malo Agglom�ration a accompagn� l’arriv�e de l’�cole 
d’ing�nieurs informatique SupInfo � Saint-Malo : 

- Pr�sentation du territoire,
- Elaboration de l’argumentaire de d�cision d’implantation,
- Exploration des pistes de localisation,
- Liaison avec l’IUT,
- Liaison avec la ville pour les travaux de l’�cole des Cottages,
- Pr�paration de la conf�rence de presse et de la journ�e portes ouvertes.

La premi�re promotion sera accueillie en location dans une partie de l’�cole primaire des Cottages 
inoccup�e et r�am�nag�e par la ville de Saint-Malo pour r�pondre aux besoins d’image et de 
fonctionnalit� de cet �tablissement d’enseignement sup�rieur. 

La premi�re rentr�e en octobre 2005 accueillera une vingtaine d’�tudiants.
Objectif � terme de 120 � 150 �tudiants.

*

Perspectives 2006

2006 sera l’ann�e de la conduite des �tudes du parc technopolitain, et celle de la 
conception de la maison de la technopole, tandis que les actions de promotion et 
d’animation de fili�res se multiplieront en liaison avec le p�le de comp�titivit� 
mer.

*
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3.3. Le soutien � la cr�ation d'entreprise 

3.3.1. L'activit� 2005 � la P�pini�re d'entreprises

La p�pini�re d’entreprises est g�r�e par Saint-Malo Agglom�ration depuis le 1er janvier 2003. 
L’animation de la structure est assur�e par la CCI du Pays de Saint-Malo. 

En 2005, la p�pini�re entre dans une phase de maturit�. 
Elle atteint un niveau de remplissage quasi optimal (voir tableau et graphique ci-dessous). 

En termes de gestion et d’animation, l’objectif est la r�ussite de la sortie des entreprises par une 
implantation durable sur le territoire.

Taux d'occupation au 01.01.05 au 31.12.05

P�pini�re 88,05 % 87,68%

H�tel d’entreprises 87,48 % 89,56%

Moyenne d’occupation des bureaux 87,77 % 88,62 %

Ateliers 58 % 79%

Total des surfaces occup�es sur l'ann�e 2005 : 
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Au total, sur les 25 bureaux disponibles, 20 sont lou�s � des cr�ateurs et 3 mis � la disposition de la 
CCI de Saint-Malo � la fin de l’ann�e.
Quant aux ateliers relais, 100% ont �t� occup�s au cours du premier semestre 2005, puis 4 sur 5 
soit 80% des surfaces au cours du second semestre 2005.

Incidence emplois de la p�pini�re : 
La p�pini�re totalise le 31/12/2005, 

60 emplois dans les bureaux et 9 dans les ateliers.

Les agr�ments en p�pini�re en 2005

Le Comit� d’agr�ment et de pilotage s’est r�uni 5 fois au cours de l’ann�e 2005 : 8 entreprises 
nouvelles sont entr�es et une a �t� refus�e.
Au cours de l’ann�e 2005, 7 entreprises quitteront les bureaux ou les ateliers de la p�pini�re : 
Abc texture, Activ.com, CWeed Aquaculture, Bertron, F et D C�ramiques, Conty Hodgkins Fletcher 
et RVB.
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Les 8 entreprises entr�es en 2005

Entreprise Dirigeant Activit� Effectif Bureau

Bsa Concept Johan Beloeil
D�veloppement et 
commercialisation de 
mat�riel de laboratoire

2 1 bureau : 31,50 m�

Wave Up
Consulting

Jean Paul 
Meynard

Conseil et services
en informatique et 
t�l�coms

1 1 bureau : 18,40 m�

Chacha Et 
Compagnie

Soizic Ch�telier Communication 
�v�nementielle

1 1 bureau : 17,81 m�

One A One Christophe 
Rebeyrole

Communication 
one to one

1 1 bureau : 17,81 m�

Cacao And Co V�ronique 
De Beaufort

Chocolatier 2 1 atelier : 140 m�

Racines Carr�es Elisabeth 
Pellissier

Verrerie artisanale 1 1 atelier : 140 m�

Les Comptoirs
De St Malo

Herve Camus Epicerie fine 2 1 atelier : 140 m�

Les Confitures
De Raphael

C�dric 
Guillo Lohan

Confiturerie artisanale 2 1 atelier : 84 m�

Les 9 autres entreprises pr�sentes au 31/12/05

Entreprise Dirigeant Activit� Effectif Bureau

Abelium C�dric Lucas Service Informatique 20 4 bureaux :
117,15 m�

C.Ris Pharma Pierrick Auvray
Recherche nouvelles 
Mol�cules 7

2 bureaux 80,30 m� 
puis 5 bureaux en fin 
d’ann�e soit 
127,30 m�

Exhalia Yvan Regeard Multim�dia Olfactif 1 1 bureau : 15,80 m�

Indigo 
Communication

Dominique 
Torchut

Agence de 
Communication

3 1 bureau : 33,10 m�

Kimkiro Bertrand De La 
Gu�ronniere

Centrale D Achat 
V�tements F�minins

2 1 bureau : 23,50 m�

G�odia Jean Philippe 
Roux

Conseil En 
Environnement

5 1 bureau : 29,50 m�

Novelios Olivier Richard Ing�nierie 
Informatique

7 2 bureaux : 64,23 m�

Qualeos Conseil Brigitte Jugue
Conseil Aux 
Entreprises dans La 
Qualit�

1 1 bureau : 18,40 m�

Vent De Voyage Christine De 
Fretin

D�coupe De Voile 4 1 atelier : 157 m�
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3.3.2. Le 5�me anniversaire de la P�pini�re 
et la remise des prix du concours de la cr�ation d'entreprise

Le premier concours local de la cr�ation d’entreprise a �t� lanc� en 2004 par 
Saint-Malo Agglom�ration, la CCI du Pays de Saint-Malo et plusieurs autres 
partenaires.

Les candidats pouvaient d�poser leur dossier jusqu’au 31 janvier 2005

La remise des prix s’est d�roul�e le 15 avril 2005, en m�me temps 
que la f�te du 5�me anniversaire de la p�pini�re, faisant de ce jour 
un moment fort de la cr�ation d’entreprises, avec une exposition 
des savoir faire des cr�ateurs, un d�fil� de mode de l’entreprise 
Kimkiro, un film, et une remise de prix aux laur�ats qui �taient : 

→ Pour la Cat�gorie id�es (prix de 5000 €) : Pistache 
→ Pour la cat�gorie Cr�ation (prix de 15000 €) : Cacao and Co et Chacha et Compagnie

Saint-Malo Agglom�ration a financ� cette action �conomique � hauteur de 11 000 €, r�partis sur
deux exercices budg�taires (2004 et 2005), soit environ le tiers de son co�t. 
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3.3.3. Le soutien aux structures d'accompagnement des cr�ateurs d'entreprises

Pays de Saint-Malo Entreprendre

Saint-Malo Agglom�ration a apport� une participation au capital de 45 364 € � la Plateforme 
d’Initiative Locale dont l’objet est d’accorder des pr�ts d’honneur aux cr�ateurs et repreneurs 
d’entreprises. 

En 2005, Pays de Saint-Malo Entreprendre instruira 36 dossiers et 29 seront accept�s dont 8 sur le 
territoire de Saint-Malo Agglom�ration.

→ 145 000€ ont �t� vers�s soit une moyenne de 5 000€ par dossier.
→ 55 emplois induits par ces projets (34 cr�ations et 21 maintenus).
→ Effet de levier (concours bancaires/pr�ts d’honneur accord�s) : 7,3

La Boutique de gestion

(subvention de 5000 €)
La Boutique de gestion est une structure qui accompagne les projets de cr�ation de tr�s petites 
entreprises. 
Sur l’ann�e 2005, seront r�alis�s sur l’antenne de Saint-Malo, 199 primo accueils, 
80 accompagnements, ce qui aboutira � la cr�ation de 35 entreprises et 33 entreprises 
b�n�ficieront d’un suivi, soit 39 emplois.

L'ADIE

L’Association pour le Droit � l’Initiative Economique finance et accompagne des b�n�ficiaires de 
RMI et des demandeurs d’emplois porteurs d’un projet de cr�ation d’entreprises et n’ayant pas 
acc�s au cr�dit bancaire. 
En 2005, 11 projets de cr�ation d’entreprises ont �t� accompagn�s sur Saint-Malo Agglom�ration, 
qui pour la premi�re ann�e subventionne cette association � hauteur de 500€ par projet financ� 
(subvention de 5500€).
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3.3.4. La construction de 2 ateliers relais suppl�mentaires

Pour compl�ter l’offre d’accueil des cr�ateurs d’entreprises, deux nouveaux ateliers relais sont 
construits sur le parc des Mottais, en partie Est :

→ L’Escale,
Atelier technologique d'environ 580 m� (181.55 m� + 
396.6m�) pour des activit�s agroalimentaires, 
cosm�tiques et autres activit�s li�es au vivant. 
La construction sera achev�e en mars 2005. 
Une premi�re entreprise d’aquaculture louera l’espace de 
181 m� d�s la livraison.
- Co�t de construction : 523 000 €
- Subvention du D�partement : 69 901 €
- Loyers : 3.25 €HT/m� + charges locatives 

→ La Passerelle
La construction de la Passerelle, atelier industriel de 
495 m�, d�marrera au printemps pour une livraison en 
janvier 2006. 
- Co�t de construction : 392 000 €
- Subvention : 92000 €
- Loyers : 3.10 €HT/m� + charges locatives 

Pour faire connaitre ces outils, des visites sont organis�es aupr�s des �quipes d’ID35 et de Rennes 
Atalante et des pr�sentations PDF sont r�alis�es : elles seront transmises aux entreprises int�ress�es 
et int�gr�es � notre site Internet. 

*
Perspectives 2006

Organisation de la 2�me �dition du concours de cr�ation d’entreprise et 
conception d’un nouveau programme d’ateliers relais sur le parc artisanal de La 
Madeleine � Saint-M�loir des Ondes.

*
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3.4. L'offre d'accueil des entreprises 

3.4.1. Parc des Mottais : Actions de commercialisation et premi�res implantations

Les travaux de viabilisation de ce premier parc d’activit�, d�marr�s en 2004 sont achev�s en 2005, 
et accompagn�s d'actions de commercialisation et de communication :

- Pose d’un panneau 4m x 3m sur le site le long de la RD2,
- Envoi d’un mailing en novembre 2005 pr�sentant le parc et les 2 

ateliers relais � 1200 entreprises,
- Relance t�l�phonique effectu�e par ID 35 en d�cembre.

Au 31 d�cembre 2005, 7 des 23 lots de la ZAC seront vendus et/ou affect�s.

Les implantations au 31/12/2005

Ilot Projet Activit�
Surface 
Terrain

Surface 
construite

Incidence Emploi

1 METRO

Grossiste – Produits 
alimentaires et 
autres au profit du 
secteur des caf�s, 
h�tels, restaurants

15000 m� 3 551 m�

40 au d�marrage 
pouvant aller jusqu’� 
60 � 80 emplois selon 
l’�volution de 
l’activit�

20 SMPT Travaux publics 5 800 m� 540 m�
Evolution d’effectif de 
48 � 63 salari�s dans 
les 3 ans

12 MEHAULT Grossiste en fruits 
et l�gumes

5 000 m� 1 500 m� 18 salari�s – cr�ation 
d’emplois envisag�s

18
ATELIER 
RELAIS

Atelier agro-
alimentaire de 
400 m� + Atelier 
joint de 200 m�

3 000 m�
580 m� 
utiles

15 emplois � terme
sur les 2 activit�s

14
EMERAUDE 
DISTRI-
BUTION

Grossiste en 
peinture

4 995 m� 2500 m�

+ 12 emplois d�s 
l’ouverture, �volution 
rapide de l’effectif par 
transfert d’une unit� 
de Normandie

14 ECODIAG
Cabinet 
d’ing�nierie

2 425 m�

1 150 m� 
dont 600 m� 
pour autres 

activit�s

Agence cr��e depuis 5 
ans : 19 salari�s et 
progression constante 
de l’activit�

18
ATELIER
RELAIS

2�me programme 
d’Atelier relais 1 800 m�

495 m� 
utiles

Environ 10 emplois 
selon les entreprises 
locataires

*
Perspectives 2006

Poursuite de la commercialisation et conclusion du dossier de Bretagne 
Qualiparc (corr�lation avec le dossier de la ville de Saint-Malo sur la 
requalification de la zone Sud).

*
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3.4.2. Actipole : Vers un premier lotissement :

En 2004, apr�s une �tude paysag�re et d’urbanisme sur le site d’Actipole, le p�rim�tre � urbaniser 
et le calendrier d’am�nagement ont �t� retenus. 
Les n�gociations en vue de l’achat de 20 hectares avaient �t� fortement engag�es par le syndicat 
mixte � Actipole 2 �. 

Au 1er janvier 2005, Miniac et le Tronchet int�grent Saint-Malo Agglom�ration. Le syndicat mixte 
est dissout et son objet est transf�r� � la Communaut� d’agglom�ration. 

Cependant, en 2005, des difficult�s ont emp�ch� une avanc�e r�elle de l’op�ration 
d’am�nagement sur ce site :

- Difficult� avec la SBAFER pour l’acquisition des terrains agricoles.
- Non adoption par la commune de Miniac du p�rim�tre de la ZAC (rayon de protection 

d’une propri�t� et corridor de protection de chauve souris).

Toutefois, au 2nd semestre a �t� constitu� le premier dossier de lotir sur une superficie de 4.3 ha 
ainsi que la conception du b�timent d’avance de 1500 m� destin� � accueillir une ou des 
entreprise(s) industrielle(s) ext�rieure(s) au d�partement d’Ille et Vilaine.

*
Perspectives 2006

Premi�res implantations sur le lotissement, lancement des �tudes ZAC, reprise 
des n�gociations fonci�res sur le site d’Actipole et recherche d’un site artisanal en 
compl�ment sur cette commune pour r�pondre aux besoins des artisans du Sud 
de l’agglom�ration.

*

3.4.3. Etude sur l’implantation de zones d’activit�s maritimes 
en Baie du Mont Saint -Michel : Le site des Camins confirm�

D�marr�e � l’automne 2004 et conduite par le syndicat intercommunal de l’OGS (Op�ration Grand 
Site), l’�tude de faisabilit� technique, juridique, �conomique environnementale et financi�re de la 
r�alisation de zones d’activit�s � vocation conchylicole et exigeant la proximit� imm�diate de l’eau 
de mer sur la Baie du Mont Saint- Michel retient 3 sites : 

→ � Les Camins �, sur les communes de La Fresnais et de Hirel, plut�t � vocation 
ostr�icole et autres activit�s maritimes, situ� donc sur le p�rim�tre de Saint-Malo 
Agglom�ration.

→ Cherrueix et Saint-Broladre, plut�t pour les mytiliculteurs.
→ Le site du port du Vivier, partie est.

*
Perspectives 2006

Constitution d’une association de professionnels qui assure l’interface avec Saint-
Malo Agglom�ration am�nageur, lancement des �tudes d’am�nagement et 
contacts avec les services de l’Etat pour le financement de l’op�ration (Fonds 
europ�ens, CPER, R�gion, D�partement).

*
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3.4.4. Parc d’activit� de l’Outre : Vocation l�gumi�re

L’Union des Producteurs, Terres de Saint-Malo a d�cid� de transf�rer son si�ge sur son site sur le 
parc de l’Outre � la Gouesni�re, offrant ainsi l’opportunit� de donner � ce parc une vocation de 
p�le l�gumier.

Compte tenu des financements de cet investissement via le FEOGA, Fonds Europ�en expirant en 
2006, il importait d’anticiper la r�flexion sur la desserte de voirie de Terres de Saint-Malo et ce, 
dans le cadre de l’examen du permis de construire. C’est pourquoi, l’�tude sur le trac� sera 
conduite au cours du 2nd semestre et les demandes de subvention seront formul�es.

*
Perspectives 2006

Au printemps 2006, il sera d�cid� une maitrise d’ouvrage communale pour 
l’adaptation de la voie existante (avec fonds de concours de SMA), la cr�ation de 
la nouvelle voirie devant �tre int�gr�e � l’am�nagement de la ZAC dans le cadre 
de l’�tude globale pr�vue en 2008.

*

3.4.5. Artisanat : Pr�-commercialisation des premiers parcs artisanaux 

Outre la participation aux �tudes de requalification et d’extension des ZA de Bel Event � Saint-
Coulomb, La Madeleine � Saint-M�loir des Ondes et les Dis � Saint-Beno�t des Ondes, et le 
lancement des travaux � Saint-Coulomb, Saint-Malo Agglom�ration a enregistr� et examin� les 
premi�res demandes d’entreprises int�ress�es par ces lotissements d’activit�.

La situation au 31 d�cembre 2005 �tait la suivante : 
- Bel Event � Saint-Coulomb : 

7 propositions de terrains + 2 autres demandes exprim�es.
- La Madeleine � Saint-M�loir des Ondes : 

16 demandes.
Les Dis � Saint- Benoit des Ondes : 

4 demandes.
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3.5. Marketing territorial : L’Energie-mer pour Entreprendre

En 2005, Saint-Malo Agglom�ration a fait le choix de son accroche 
r�currente pour valoriser les actions �conomiques de Saint-Malo 
Agglom�ration : "L'Energie-mer pour Entreprendre".

L’ann�e a �t� jalonn�e par plusieurs temps forts de communication �conomique ayant g�n�r� des 
retomb�es presse : 

→ le 15 avril : 
5�me anniversaire de la p�pini�re et remise des 
prix du concours de cr�ation d’entreprise.

→ le 26 mai : Signature de la convention entre Rennes Atalante et Saint-Malo Agglom�ration.
(Cout global : 5 540 €)
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→ le 7 novembre 2005 : 
Inauguration de l'H�tel de la Technopole.
(Cout global : 2 240€)

→ le 8 d�cembre : Arriv�e du TGV
- Edition d'un dossier de presse complet, pr�sentant tous les axes 

de d�veloppement �conomique du territoire, diffus� � une 
centaine de journalistes pr�sents ce jour (dans des pochettes en 
toile de voile r�alis�es conjointement avec la ville de Saint-
Malo).

- Diffusion � l'entr�e du Palais du Grand Large d'un diaporama 
reprenant les diff�rents th�mes �conomiques.

- Pr�sence sur un stand au Palais du Grand Large du service du 
d�veloppement �conomique et rencontre avec les journalistes 
invit�s. Premi�re prise de contact qui a port� ses fruits en 2006.

- Participation au tir� � part de Ouest France, tir� � 700 000 exemplaires, et diffus� sur tout le 
grand Ouest : mise en avant du futur parc Technopolitain de Saint-Malo Agglom�ration.

- Participation au film de St�phane Maillard r�alis� pour l'occasion et diffus� sur �cran g�ant 
au Palais du Grand Large avec la mise en avant de la fili�re des biotechnologies marines.

(Cout global : 3 100€)

*
Perspectives 2006

En 2006, se poursuivront les actions de communication avec la d�clinaison de
"l’Energie mer pour entreprendre" et la promotion de la technopole, les 
nouveaux b�timents et parcs d’activit�, ainsi que la 2�me �dition du concours de la 
cr�ation d’entreprise.
L’op�ration � le Renard � Paris � organis�e � l’occasion de l’ouverture de la ligne 
TGV Paris – St Malo donnera l’occasion d’une vaste action de prospection et de 
marketing territorial.

*
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3.6. Le commerce et l'artisanat 

3.6.1. Les d�cisions de la CDEC

Saint-Malo Agglom�ration a si�g� seulement � 4 reprises pour des dossiers � la Commission 
D�partementale d’�quipement Commercial (contre 8 en 2004).
Les 4 projets ont �t� accept�s repr�sentant un total de cr�ation ou d’extension de 1 457 m� (contre 
5 884m� en 2004). 

En outre, 1 dossier a �t� retir� par le demandeur avant la s�ance (extension de l’hypermarch� 
Carrefour).

Demandeur Projet

Surf de 
vente avant 

projet
(en m�)

Cr�ation ou
extension 
demand�e 

(en m�)

D�cision

Carrefour
(Saint-Malo)

Extension du magasin 6 800m� +1 200 m� Projet retir� par le 
demandeur

B�b� Neuf 
(Saint-Malo) Extension du magasin 500 m� + 138 m� Projet accept�

Jouet Club
(Saint-Malo)

Extension du magasin 800 m� + 534 m� Projet accept�

Champion 
(St M�loir)

Extension du magasin et du 
stationnement 998 m�

752 m� et 29 
places de parking Projet accept�

Champion
(St M�loir)

Extension de la station service 
annex�e au supermarch�

135m� 33 m�� Projet accept�

3.6.2. Les actions de l’ODESCA

Conduite � l’�chelle du Pays, avec les contributions des EPCI dont Saint-Malo Agglom�ration 
(participation de 28 764 € en 2005), l’op�ration ODESCA vise � soutenir le commerce de d�tail et 
l’artisanat. 

En 2005, les actions suivantes ont �t� engag�es :
- Attribution des aides directes ODESCA aupr�s des artisans et commer�ants cibl�s.
- Poursuite de l’action de professionnalisation des unions commerciales, notamment celles de 

Saint-Servan et de Cancale.
- Diagnostic/conseil en transmission d’entreprises : 140 visites en entreprises ont �t� r�alis�es 

sur Saint-Malo Agglom�ration, 37 entreprises sont r�ellement cessibles.
- Promotion des commerces non s�dentaires avec �dition d'un plan des march�s.
- Plan de d�veloppement de l’offre alimentaire.
- P�le de r�paration et de construction navale.
- P�le technique de plaisance.
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3.7. Participation � diff�rentes �tudes �conomiques 

→ Etude de faisabilit� sur la cr�ation d’une cr�che interentreprises engag�e par les associations 
Asprozima et Asprezica : Participation aux travaux du comit� de pilotage et au financement.
(3 000 €).

→ Etude sur les pr�l�vements de sables coquilliers en Baie du Mont-Saint-Michel, initi�e par le 
groupement de producteurs l�gumiers Terre de Saint-Malo : Participation aux travaux et au 
financement (30% dans la limite de 12000 €).

→ Etude de faisabilit� de maison de l’emploi : Mise en place par Saint-Malo Agglom�ration d’un 
comit� technique pour constitution du dossier de candidature. D�finition d’orientations et amorce 
du plan d’actions ; puis transfert au Pays du pilotage de ce dossier.

→ Etude de faisabilit� sur la cr�ation d’un atelier prot�g� : Participation au comit� de pilotage et 
aide � la recherche de locaux.
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4.1. Parcs d'activit�s et Technopole

→ Lancement d’un march� de d�finition pour le projet urbain de la Technopole Rennes Atalante
Saint-Malo.

→ Ach�vement de l’�tude globale de paysage et d’urbanisme sur Actipole et engagement de la 
premi�re op�ration d’urbanisme : un lotissement de 4,3 hectares.

→ D�marrage des �tudes d’extension des parcs d’activit�s compl�mentaires de La Madeleine � 
St M�loir et des Dis � St Beno�t. 
L’�tude de requalification de la zone existante est engag�e parall�lement par chaque commune.

→ D�marrage des travaux d’extension du lotissement de Bel Event � St Coulomb sur 2,5 hectares 
pour une surface cessible de 1,6 hectares r�partis en 10 lots. 

→ Le parc d’activit�s des Mottais voit la poursuite des travaux engag�s en 2004 : assainissement, 
voirie et espaces verts.

→ Parc d’activit�s de l’Outre � la Gouesni�re : �tude de faisabilit� sur la desserte interne et 
l’am�nagement de la route d�partementale pour la desserte du futur p�le l�gumier du Pays de 
St Malo.

*
Perspectives 2006

→ R�alisation du march� de d�finition sur le site de la Technopole : trois �quipes 
compos�es d’urbaniste, architecte, paysagiste et ing�nierie r�seaux et voiries 
seront appel�es � concourir pour pr�senter des orientations d’am�nagement.

→ Suite aux diff�rentes r�flexions engag�es en 2005 les projets rentreront en 
phase op�rationnelle avec l’�laboration des dossiers de :

- Cr�ation de Zones d’am�nagement concert�es sur Actipole, le parc 
d’activit�s maritimes et la technopole de Blanche Roche.
- Lotissement pour les parcs d’activit�s de St M�loir, St Beno�t et Actipole.

Le d�marrage des travaux primaires est pr�vu fin 2006 sur ces trois sites, ainsi 
que le d�p�t des permis de construire d’un b�timent d’avance de 1 500 m� sur 
Actipole.

→ Ach�vement des travaux engag�s en 2005 pour St Coulomb et les Mottais.

→ Parc d’activit�s de la Janais : Lancement de l’�tude d’am�nagement avec 
convention de mise � disposition des services de la Ville de Saint-Malo.

*
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4.2. Sch�ma de Coh�rence Territoriale (SCOT)

Le Pays de St Malo est responsable de l'�laboration du SCOT.

Saint-Malo Agglom�ration y participe donc, en menant des dossiers qui ont un impact sur le futur 
SCOT : 

→ La poursuite du Plan de D�placement Urbain (PDU) dont le d�veloppement et 
l'aboutissement contribueront � structurer fortement l'espace intercommunal.

→ L’�tude de paysage et d’urbanisme pr�alable au d�veloppement �conomique 
d’Actipole � Miniac Morvan.

→ Le projet de la Technopole.

*
Perspectives 2006

Participation aux groupes de travail d’�laboration du SCOT dans le champ de nos 
comp�tences �conomiques et am�nagement de l’espace.

*

4.3. Plan Local de l'Habitat (PLH)

L'ann�e 2005 est l'ann�e du lancement de la proc�dure et de l’�tude pr�alable � l’�laboration du 
Plan Local de l'Habitat (PLH). 
Les deux bureaux d’�tude CERUR et ACADIE sont retenus pour un montant de march� de 
93 776 euros TTC.

*
Perspectives 2006

R�alisation de la phase �tude et de la concertation pr�alable.

*
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Saint-Malo Agglom�ration assure totalement la comp�tence Transport � travers un r�seau de bus 
urbains confi� � la R�gie Communautaire des Transports du Pays Malouins (RCTPM) et un r�seau 
de transport p�riurbain qui comprend l’ensemble des circuits scolaires et des lignes r�guli�res 
internes au p�rim�tre de transport urbain (PTU). 

Le transport public, outre les services de bus et de cars, repr�sente �galement un ensemble de 
r�alisations men�es en partenariat avec les autres collectivit�s, autorit�s organisatrices de transport.

L'ann�e 2005 est marqu�e par l'�volution du p�rim�tre de transport, qui s'�tend au 1er janvier 2005 
aux communes de Miniac Morvan et Le Tronchet.

5.1. Le Transport Public

5.1.1. Chiffres cl�s

- 1 529 scolaires � destination des �tablissements scolaires de Cancale et St Malo par jour (1 400 en 
2004).

- 1 001 965 kilom�tres parcourus sur le r�seau urbain de Saint-Malo.

- 692 000 kilom�tres dans le p�riurbain, dont 362 000 effectu�s sur les lignes r�guli�res.

5.1.2. S�curisation des aires d’arr�ts sur le PTU

Sur le secteur p�riurbain de la communaut� d’agglom�ration, les aires d’arr�ts ont �t� �valu�es 
pour dresser un bilan des op�rations de s�curit� routi�re et de travaux � r�aliser. 
Cela permet d’engager les premiers am�nagements : panneaux de signalisation, poteaux d’arr�ts, 
r�novation et remplacement des abribus scolaires, signalisation horizontale, voirie.

Ainsi ce sont plus de la moiti� des 100 aires d’arr�ts p�riurbains qui seront remises � niveau sur 
deux ans.

5.1.3. L’accord financier entre le D�partement et Saint-Malo Agglom�ration

La Cour r�gionale des comptes est saisie du dossier pour porter un avis sur les modalit�s financi�res 
du transfert de la comp�tence transport. Les conditions de la conciliation seront arbitr�es par la 
Pr�fecture.
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5.1.4. Le parc de bus urbains

→ Cr�ation d’une nouvelle d�coupe pour les bus urbains :
Les nouveaux bus sont identifiables par une nouvelle 
d�coupe qui int�gre la future image d’un r�seau 
d’agglom�ration.

→ Le renouvellement du Parc de la R�gie Communautaire des Transports du Pays Malouins 
(constitu� de 23 bus dont les plus anciens avaient 18 ans et les plus r�cents 1 an lors du 
transfert de comp�tence en 2002), a �t� engag� par un march� � bon de commande de six 
nouveaux bus aupr�s de la soci�t� Volvo Bus. 
La livraison sera �chelonn�e sur deux ann�es : 4 bus en 2005 et les deux derniers v�hicules en 
2006. Le renouvellement du parc des bus et cars sera poursuivi dans le cadre de la DSP.

5.1.5. Les �volutions du Transport Public

→ D�l�gation de service Public (DSP) :
Le choix de la gestion des transports publics par d�l�gation de service public (DSP) est d�cid� et 
la proc�dure est engag�e avec la mise au point du dossier de consultation et la s�lection de trois 
candidats. La signature du contrat aura lieu en 2006, et pr�c�dera la mise en place progressive 
du futur r�seau.

→ Le Versement Transport (VT) :
L’�tude des conditions d’application du VT sur l’agglom�ration est r�alis�e.

→ Le d�veloppement des services de transport :
A raison de deux allers retours quotidiens toute l’ann�e, des nouvelles liaisons r�guli�res des 
communes vers St Malo viennent compl�ter l’offre de transport en p�riode scolaire. 

→ L'�volution de la tarification des transports scolaires :
Elle permet l’usage global des r�seaux urbains et interurbains en instituant une carte scolaire 
Libre circulation de 90 euros. La prise en charge financi�re du transport des scolaires domicili�s 
� St Malo est effective � la rentr�e 2005.

→ Le nouveau si�ge des Transports :
Engagement de l’�tude sur le secteur du Rothouan � Saint-Malo.
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5.2. Le Plan de D�placement Urbain (PDU)

Sur les bases de l’enqu�te m�nage r�alis�e aupr�s de 1200 personnes, de l’�tude de mod�lisation 
du trafic et du diagnostic approfondi valid�s en 2004, la phase sc�nario du PDU est conduite sur le 
territoire de l’�tude.

En 2005, le comit� de pilotage retient un sc�nario qui s'articule autour des �l�ments suivants : 
- la p�n�trante sur St Malo,
- une ligne de transport en site propre passant par la gare de St Malo,
- le parking relais Paul F�val,
- le traitement de la bande littorale Nord,
- la restructuration globale des transports en commun,
- l'organisation des liaisons douces.

En 2006, le sc�nario retenu sera approfondi en relation avec le futur projet de r�seau d�l�gu�.

5.3. Le Plan de D�placement Entreprises (PDE)

L'�tude sur les d�placements des salari�s dans l’agglom�ration est r�alis�e avec l’appui des 
�tudiants du Master ACT2 (Am�nagement des collectivit�s territoriales) de l’universit� de Rennes 2, 
aupr�s d’entreprises du bassin d’emploi.
Elle compl�te la d�marche du projet 50cinq en s’int�ressant au d�placement des salari�s aux 
horaires d�cal�s ou irr�guliers.

Ce projet 50cinq, initi� par le minist�re de l’Equipement et anim� par la PSRE (Pr�vention et 
S�curit� Routi�re en Entreprises), r�unit plusieurs groupes de travail sur la s�curit� des 
d�placements entre le domicile et le lieu de travail des salari�s du bassin d’emploi de Saint-Malo.

Saint-Malo Agglom�ration participe � ce titre au projet d’�laboration des cartes des flux de 
d�placement domicile – travail, qui sera r�alis� en 2006.

5.4. Le p�le intermodal

Les travaux du quartier et de la nouvelle gare de Saint-Malo se poursuivent et le fonctionnement du 
p�le intermodal est mis en place de mani�re transitoire avec l’ensemble des transporteurs 
concern�s.
La r�flexion sur une gestion coordonn�e s’engage entre les diff�rents partenaires et collectivit�s.

La mise en place d’un guichet unique � la gare et le fonctionnement d�finitif du p�le intermodal 
auront lieu en 2006.
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Emploi, en octobre 2005, d’une personne en charge de la comp�tence politique de la ville pour la 
communaut� d’agglom�ration.

6.1. Contrats aid�s

Fin septembre, le conseil communautaire a d�cid� de participer activement au volet emploi du 
plan de coh�sion sociale en favorisant l’emploi et la formation pour des personnes de 
l’agglom�ration ayant des difficult�s � retrouver un emploi, des personnes plus fragiles face au 
risque de ch�mage de longue dur�e, et des jeunes en recherche d’une premi�re exp�rience.

Le plan de coh�sion sociale et la loi relative � la mise en place de contrats aid�s donnent la 
possibilit� aux collectivit�s territoriales de conclure 2 types de contrats de travail pour r�pondre � 
des besoins collectifs non satisfaits : 

→ Le Contrat d’AVenir (CAV).
→ Le Contrat d’Accompagnement pour l’Emploi (CAE).
Ces contrats visent � faciliter l’insertion sociale et professionnelle de personnes qui rencontrent 

des difficult�s d’acc�s � l’emploi. 

Le Conseil communautaire a donc d�cid� d’une part d’employer des personnes en contrats 
aid�s, et d’autre part de leur proposer un accompagnement et une formation ad�quats. 

Un objectif de 30 personnes � employer dans les mois suivants a �t� fix� (r�partis entre Saint-
Malo Agglom�ration et les communes membres). 

Parall�lement, Saint-Malo Agglom�ration encourage les mairies � participer au recrutement de 
ces personnes qui rencontrent des difficult�s d'acc�s � l'emploi, en les soutenant tout au long du 
processus de formation. 

D�s le mois de novembre, 6 personnes sont recrut�es par la communaut� d’agglom�ration sur 
des postes d’ambassadeurs du tri et d’agents d’entretien.

La mise en œuvre d’actions d’accompagnement pour les b�n�ficiaires de ces emplois a d�but� 
� la fin de l’ann�e : il s’agit l� de l’une des conditions permettant un v�ritable parcours vers 
l’emploi. 

La mise en place d'un partenariat entre Saint-Malo Agglom�ration, le service public pour 
l’emploi et le CLPS (Comit� de Liaison pour la Promotion Sociale), a permis de d�terminer des 
prestations et formations correspondant aux besoins des salari�s et aux besoins du march� de 
l’emploi. 

En effet, ces personnes �tant pour la plupart employ�es sur des postes non p�rennes, il s’agit de 
construire un plan d’action permettant d'anticiper la fin du contrat, dans l’objectif de signature d’un 
contrat de droit commun par la suite.

Le recrutement, l’accompagnement et la formation des contrats aid�s se poursuit sur l'ann�e
2006.
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6.2. Animation jeunesse

Saint-Malo Agglom�ration poursuit son appui aux communes pour d�velopper leur offre 
d’animation � destination des jeunes pour la 3�me ann�e cons�cutive. 

L’augmentation d�mographique des communes de l’agglom�ration pose la question de la 
jeunesse comme une probl�matique majeure pour le d�veloppement du territoire.

Les communes, qui disposent de la comp�tence "animation" pour la jeunesse, doivent r�pondre 
aux demandes des jeunes (loisirs, lieux de rencontre, accompagnateurs…) 

L’animation socioculturelle et sportive aupr�s des jeunes est consid�r�e comme une pr�vention 
dite � primaire � et contribue, m�me s’il ne s’agit pas de l’objectif premier de l’animation locale, � 
pr�venir la d�linquance, et � pr�venir des risques du mal-�tre adolescent... Par l’animation, il s’agit 
l� aussi de favoriser l’insertion dans la soci�t�. 

Le d�veloppement de l’offre d’animation locale est une condition pour mener en second lieu 
une v�ritable politique de pr�vention de la d�linquance. 

C’est pourquoi Saint-Malo Agglom�ration incite les communes � d�velopper leur offre 
d’animation � destination des adolescents et jeunes adultes. 

La communaut� d’agglom�ration est intervenue en 2005 aupr�s des communes de St M�loir 
des Ondes, La Gouesni�re, Hirel, Lillemer, Saint Guinoux et Plerguer pour encourager leurs efforts 
en mati�re de politique jeunesse en participant financi�rement aux besoins en �quipement et � 
l’emploi des animateurs. 



48



49



50

Au 31 d�cembre 2005, le service public d'�limination des d�chets est assur� en r�gie 
communautaire par 109 agents territoriaux bas�s au centre technique du Bois Aurant � Saint-Malo. 

Le service couvre l’ensemble des 17 communes, depuis l’int�gration de Miniac Morvan et Le 
Tronchet au 1er janvier 2005.

Ce service est financ� par la Taxe d’Elimination des Ordures M�nag�res (TEOM), institu�e par
d�lib�ration du 9 octobre 2003, et les redevances sp�ciales.

Rappels

La comp�tence � collecte des d�chets m�nagers � a �t� transf�r�e au 1er janvier 2004 et 
comprend :

- Les collectes sur les 17 communes,
- 5 d�ch�teries : Cancale, St M�loir des Ondes, St P�re Marc en Poulet, Saint-Malo, et Miniac 

Morvan (depuis le 1er janvier 2005)
- Le centre de tri de St Malo.

La comp�tence "traitement des d�chets m�nagers" a �t� transf�r�e au 1er janvier 2002 et 
comprend :

- Une fili�re de tri - compostage des ordures m�nag�res r�alis�e par l’Usine de Traitement des 
Ordures M�nag�res (UTOM) de St Malo.

- Une fili�re d’incin�ration � travers le Centre de Valorisation Energ�tique des d�chets de 
Dinan – Taden.

Tonnages 2005
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7.1. Les Ordures M�nag�res

18 bennes, un petit train et d'autres v�hicules permettent d'assurer la collecte des ordures 
m�nag�res sur les 17 communes membres au 31 d�cembre 2005.

Parmi ces v�hicules, 2 nouvelles bennes et 1 nouvel ampliroll (camion avec bras pour caisson) ont 
�t� acquis par Saint-Malo Agglom�ration afin d’assurer les nouveaux services d�s le 1er janvier 
2005, suite � l’int�gration des nouvelles communes.

27 920 tonnes d'ordures m�nag�res ont �t� collect�es en 2005(1),
contre 31 300 en 2004.

7.1.1. Le traitement par Tri – compostage

Le Tri-compostage consiste en la transformation des d�chets en amendement organique, ou 
compost, qui permet le retour au sol de la mati�re organique.

L'UTOM (Usine de Traitement des Ordures M�nag�res) est r�gie par un arr�t� pr�fectoral 
d’autorisation dans le cadre des Installations Class�es pour la Protection de l'Environnement
(ICPE).

L’usine de compostage a �t� mise � disposition de Saint-Malo Agglom�ration le 1er janvier 2002, 
qui en assure depuis la gestion.

Apr�s l’�tude sur le devenir de l’usine de compostage (r�alis�e en 2003), un bilan est �tabli en fin 
d'ann�e 2005 concernant l'agr�ment provisoire attribu� pour 2 ans par le CERAFEL (Comit� 
Economique R�gional Agricole en Fruits et L�gumes de Bretagne) : 

→ L'�tude des d�bouch�s a d�montr� qu'il existe une client�le potentielle utilisatrice des 
productions de l'usine.

→ Saint-Malo Agglom�ration a de plus adh�r� � la F�d�ration Nationale des Collectivit�s du 
Compostage (FNCC) pour soutenir, � l'�chelle nationale, cette fili�re de compost issu 
d'ordures m�nag�res.

Une �tude sur les r�sultats de modernisation d'autres usines permettra de conforter l'opportunit� de 
r�aliser la restructuration de l'usine, aujourd'hui �g�e de 25 ans.

(1) Ce tonnage est � prendre avec pr�caution, compte tenu des incertitudes de pesage li�es aux pannes du pont � 
bascule au cours du dernier trimestre 2005.
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Principaux �l�ments de l’ann�e 2005 :

→ Tonnage entrant � l'usine de Tri-compostage : 16 685 Tonnes(1) (19 046 en 2004).
→ Travaux d’urgence de consolidation de la partie centrale du tube, r�paration du grappin, du 

broyeur, du caisson compacteur ainsi que du chargeur…

La fili�re compostage sur ordures r�siduelles est confirm�e par l'assembl�e communautaire 
comme une alternative au "tout incin�ration".

*
Perspectives 2006/2007 :

→ La convention avec le CERAFEL arrivant � �ch�ance au 31 d�cembre 2005, 
Saint-Malo Agglom�ration devra confirmer son engagement dans cette 
fili�re.

→ La norme r�vis�e NFU 44 051 devrait �tre publi�e en 2006. 
→ Les travaux de r�habilitation de l'usine sont pr�vus � �ch�ance 2007/2008.

Toutes les mesures n�cessaires devront �tre prises pour pr�server l’outil, 
malgr� sa v�tust� et assurer l’�coulement du compost de fa�on transitoire, 
conform�ment aux nouvelles r�glementations.

*

(1) Ce tonnage est � prendre avec pr�caution, compte tenu des incertitudes de pesage li�es aux pannes du pont � 
bascule au cours du dernier trimestre 2005.
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7.1.2. Le traitement par incin�ration

La valorisation �nerg�tique consiste en l'incin�ration avec production d'�lectricit� des d�chets des 
16 communes de Saint-Malo Agglom�ration (hors Saint-Malo) ainsi que des refus de compostage et 
de tri apr�s collecte s�lective (sur St Malo).

La communaut� d’agglom�ration est adh�rente au Syndicat Mixte de Traitement des D�chets du 
Pays de Rance et de la Baie (SMTD). 

Le syndicat est compos� de 10 groupements de collectivit�s, repr�sentant 143 communes et 
247 000 habitants. 
Il a pour mission l’exploitation du centre de valorisation ainsi que de 4 centres de transfert dont 
celui de St Malo, situ� aupr�s de l’usine de tri compostage.

Suite � l'�volution de la r�glementation relative � l'exploitation des usines d'incin�ration, 80% des 
travaux de mise en conformit� du traitement des fum�es ont �t� r�alis�e au 31 d�cembre 2005.
Parall�lement, le Syndicat poursuit des �tudes pour l’am�nagement d’un centre d’enfouissement 
technique.

D'autre part, la turbine � condensation produisant l’�lectricit�, tomb�e en panne en 2004, a �t� 
remise en �tat. La production d'�lectricit� par l'usine d'incin�ration a pu reprendre.

Principaux �l�ments de l’ann�e 2005 :

→ Tonnage incin�r� : 23 289 Tonnes d’ordures m�nag�res, refus de compostage et de tri, et 
d�chets de nettoiement au titre de Saint-Malo Agglom�ration.
(Total syndicat : 80 020 Tonnes d’ordures m�nag�res)

→ Co�t d’incin�ration 2005 : 74 €/tonne. (69€ en 2004, 66€ en 2003).
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7.2. La collecte s�lective

Saint-Malo Agglom�ration b�n�ficie de soutiens financiers pour la collecte s�lective :
- Le Contrat Programme de Dur�e (CPD) au bar�me C multi-mat�riaux, sign� en 2004, avec la 

soci�t� Eco-Emballages, pour une dur�e de 6 ans, garantissant la reprise des mat�riaux 
d'emballages. 

- Un contrat de reprise, sign� en 2004, avec la soci�t� Chapelle d’Arblay pour la fili�re 
journaux/magazines.

7.2.1. Le verre 

3 545 Tonnes de verres ont �t� collect�es en 2005 sur toutes les communes � partir 
de colonnes a�riennes de 2,5 m3 environ, ou de bacs de 660 litres.
(Tonnage 2004 : 3 245 tonnes)

Dans une premi�re �tape d'harmonisation du dispositif � l'�chelle du territoire, 60 colonnes 
a�riennes ont �t� mises en place pour supprimer les bacs 660L. 
Cette nouvelle visualisation, associ�e � une communication sp�cifique, ainsi que l’int�gration de 
2 communes, ont permis d’augmenter les tonnages collect�s de 9,2 %.

7.2.2. Les autres emballages m�nagers, les journaux et les magazines 

Si la collecte du verre est assur�e sur toutes les communes, seules 4 
d'entre elles sont desservies par une collecte des emballages m�nagers, 
journaux et magazines en 2005 :

Sur Saint-Malo :
3 872 tonnes d'emballages ont �t� collect�es en m�lange (emballages, journaux et magazines dans 
le m�me bac) par la r�gie et tri�es au centre de tri de Saint-Malo.
→ Sur Saint-Malo Extra Muros : 

La collecte est r�alis�e en porte � porte, en bac bleu ou gris � couvercle jaune.
→ Sur Saint-Malo Intra Muros :  

- Le petit train collecte les sacs en porte � porte, avec les cartons.
- Les habitants disposent de 8 espaces propret� permettant l'apport volontaire de leurs 

emballages m�nagers, journaux et magazines.

Sur Plerguer, Miniac Morvan et le Tronchet : 
→ Les 3 communes sont desservies par des points d'apports volontaires permettant le d�p�t en 2 

flux, journaux/magazines d’une part, et emballages d’autre part. 200 tonnes d'emballages ont 
�t� collect�es par la r�gie et tri�es au centre de tri de Saint-Malo.

A partir des d�ch�teries :
→ Les 5 d�ch�teries sont desservies pour le verre, le carton, et selon les possibilit�s techniques, 

pour les journaux/magazines et autres emballages. (Par exemple, la collecte des bidons de 
PEHD a �t� mise en place pour r�pondre au besoin hivernal et a repr�sent� pr�s de 10 tonnes, 
exp�di�es en fili�re de valorisation).
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7.2.3. Le centre de tri de Saint-Malo 

Le Centre de Tri, situ� en Zone Industrielle Sud, est une Installation 
Class�e pour la Protection de l’Environnement (ICPE) soumis :
→ au r�gime d’autorisation en tant que station de transit d'ordures 

m�nag�res et autres r�sidus urbains.
→ � d�claration en raison du stockage de mati�res plastiques.

Op�rationnel depuis f�vrier 1996, le tri est r�alis� par 23 agents, 
r�partis en 2 x 7 du lundi au vendredi.

R�partition des entr�es au centre de tri selon les modes de collecte

R�partition des mat�riaux produits
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Le centre de tri a atteint ses capacit�s maximales en traitant pr�s de 4 200 tonnes en 2005 de 
d�chets d’emballages m�nagers.

Les principaux points limitant sont :
- La r�ception et le stockage amont : le hall de r�ception n'est plus adapt� aux besoins 

actuels de tri.
- L’alimentation de la cha�ne de tri.
- Les conditions de s�curit�.

L’extension de la collecte s�lective pr�vue sur l’ensemble des 
communes a donc n�cessit� une �tude approfondie, technique et 
financi�re de l'ensemble de la fili�re (collecte et tri).

Le 23 juin 2005, le conseil communautaire a d�lib�r� pour une 
modernisation du centre de tri sur le site actuel avec mise aux 
normes et m�canisation du process. 

La ma�trise d’œuvre a �t� confi�e au bureau d’�tudes TRIVALOR. 

Principaux �l�ments de l’ann�e 2005 :

→ Tonnage entrant : 4 200 tonnes (3 993 tonnes en 2004).
→ Le chargeur et le presse paquets ont subi d’importantes r�parations.

*
Perspectives 2006/2007 :

Les travaux d'extension du centre de tri devraient commencer fin 2006, � 
l’issue des proc�dures techniques et administratives, et notamment 
d’enqu�te publique. Le centre de tri pourrait accueillir 7 000 tonnes de 
d�chets d’emballages � �ch�ance fin 2007/d�but 2008.
En l’attente de ces travaux, la mise en place de la collecte s�lective a �t� 
d�cid�e pour le 1er juin 2006. De ce fait, les nouveaux tonnages seront 
confi�s � un prestataire priv�. 

*

7.2.4. Les encombrants (ou �querres) 

La collecte des encombrants est r�alis�e par la r�gie 
communautaire uniquement sur Saint-Malo. 

La commune est d�coup�e en secteurs desservis en porte � 
porte 1 fois par mois. 

1 210 Tonnes ont ainsi �t� collect�es en 2005 (contre 1 053 en 2004, soit 15 % en plus).
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7.2.5. Les d�ch�teries : Cancale, Miniac Morvan, St Malo, St M�loir et St P�re

La d�ch�terie de Miniac Morvan a �t� transf�r�e au 1er janvier 
2005 portant � 5 le nombre de d�ch�teries de Saint-Malo 
Agglom�ration.

Les d�ch�teries sont des installations class�es soumises soit au 
r�gime de d�claration, soit au r�gime d’autorisation, en fonction de 
leurs superficies : seule la d�ch�terie de Saint-Malo est soumise � 
autorisation.

Saint-Malo Agglom�ration a r�alis� un march� public pour le 
transport et l’�limination des d�chets avec prise d’effet d�cal�e, 
afin de tenir compte des diff�rentes �ch�ances des contrats. 
Ce nouveau contrat, qui a d�marr� le 1er octobre 2005, a pour but 
de simplifier la gestion des 5 d�ch�teries et rechercher des 
�conomies d’�chelle.

Le gardiennage est assur� par des agents de la communaut� d’agglom�ration � l’exception de la 
d�ch�terie de Saint-Malo.

Les d�ch�teries de St P�re et Miniac Morvan disposent de plateformes de d�chets verts.

Les communes sont autoris�es � d�poser des d�chets, les entreprises, commer�ants et artisans, y 
sont autoris�s dans les d�ch�teries de St P�re et St M�loir, sous r�serve du respect de volumes 
limites et du paiement du d�p�t, et ce jusqu’au 1er septembre 2005.

Chaque d�ch�terie disposait d’horaires d’ouverture au public et de r�glements diff�rents.
L’harmonisation du fonctionnement des d�ch�teries est donc une priorit�. 
Depuis le 1er septembre 2005, le calendrier a �t� revu, les horaires de la d�ch�terie de Saint-P�re 
�tendus et l’acc�s restreint aux seuls usagers � particuliers �.

Principaux �l�ments de 2005 :
→ Prise en charge de la d�ch�terie de Miniac Morvan.
→ Interdiction d'acc�s aux commerces, et artisans au 1er septembre 2005.
→ Tonnage : 20 375 Tonnes, soit 249 kg / habitant.

*
Perspectives 2006/2007

Les nouvelles r�glementations et l'extension des communes ont un impact 
sur l'�volution des d�ch�teries.
Tr�s prochainement, la r�glementation concernant les D�chets 
d’Equipements �lectriques et Electroniques (D3E), va contraindre � une 
adaptation des d�ch�teries pour la r�ception et le stockage distinct, des gros 
�lectrom�nagers (froids / hors froids), petits appareils m�nagers et �crans.

*
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7.2.6. Communication

Communication sur l'implantation de nouvelles colonnes � verre

La mise en place de 60 colonnes � verre suppl�mentaires sur le 
territoire a �t� accompagn�e d'une communication sp�cifique : 

→ Information g�n�rale dans la Lettre d'Information diffus�e en 
Juin,

→ Campagne d'affichage durant tout l'�t� dans les campings, 
offices du tourisme, commerces…, afin de pr�senter les 
nouvelles implantations.

Harmonisation des horaires des d�ch�teries

L'harmonisation des horaires des d�ch�teries du territoire a �t� l'occasion de sensibiliser � nouveau 
les foyers sur l'utilisation des d�ch�teries, et sur les types de d�chets concern�s : 

→ Focus sur les d�chets toxiques, les m�dicaments, et les pneus dans la Lettre d'Information 
diffus�e en Janvier.

→ Focus sur les d�chets verts dans la Lettre d'Information diffus�e en Juin.

→ Information sur les nouveaux horaires des d�ch�teries dans la Lettre d'Information diffus�e en 
Novembre.
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Collecte S�lective des emballages m�nagers � recycler

2005 est l'ann�e de pr�paration de l'extension de la collecte s�lective � toutes les communes de 
l'agglom�ration.
Une communication diff�renci�e a donc due �tre r�alis�e entre Saint-Malo et les autres communes
pour les emballages m�nagers � recycler.

→ Pour Saint-Malo 
- Rappel sur les consignes de tri et les principales erreurs de 

tri dans les Lettres d'Information diffus�es en Janvier et 
Juin.

- Diffusion durant l'�t� 2005 d'un m�mo-tri sp�cifique pour 
les commer�ants d'Intra-muros.

→ Pour les autres communes
- Information sur l'enqu�te de conteneurisation dans la Lettre d'Information diffus�e en 

Novembre.
- Nombreux communiqu�s dans la presse locale (Ouest France, Pays Malouin et bulletins 

municipaux de fin d'ann�e) pour pr�venir du passage des ambassadeurs du Tri pour 
l'enqu�te de conteneurisation.

- Diffusion dans les mairies, commerces, office du tourisme et autres lieux de passages 
d'affiches "Avis de passage" pour pr�venir les foyers de l'enqu�te en cours.

- Diffusion dans les boites aux lettres des foyers n'ayant pas �t� joints de 2 avis de passage : 
un premier les invitant � prendre rendez vous pour r�pondre � l'enqu�te, et un deuxi�me 
"avis de passage d�finitif" leur proposant de r�pondre � l'enqu�te par t�l�phone.

- Diffusion aux �lus communautaires du 1er Communiqu� 
sur le lancement de la Collecte S�lective, pr�cisant les 
d�tails du d�roul� de l'enqu�te de conteneurisation, mais 
aussi l'enjeu de la mise en place du tri s�lectif, les co�ts 
induits, et les premi�res explications sur les changements 
� venir.
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8.1. D�finition de l’int�r�t communautaire en mati�re de tourisme

A l’issue de l’�tude strat�gique sur les �quipements touristiques, le 23 juin 2005 est adopt�e la 
d�finition de l’int�r�t communautaire en mati�re d’�quipements touristiques qui distingue deux 
cat�gories de projets d’�quipements touristiques :

- Les projets structurants qualifi�s d’int�r�t communautaire.
- Les projets d’�quipements touristiques compl�mentaires qui, d’initiative et d’int�r�t non 

communautaire, peuvent recevoir un soutien financier de la part de la communaut� 
d’agglom�ration.

8.1.1. Les projets qualifi�s de structurants 

Les projets qualifi�s de structurants r�pondent aux 4 crit�res de pertinence th�matique, de potentiel 
touristique, de potentiel de d�veloppement touristique et de contribution � la coh�rence, � la 
diversit� du circuit et � son �quilibre spatial.

Il s’agit, dans un premier temps :

→ Des actions qui permettent de donner corps au concept de structuration et de valorisation
du territoire et de l’offre : Panneaux et d�pliants dans les offices de tourisme, panneaux de 
labellisation de sites, �quipements d’interpr�tation l�gers sur des sites tr�s fr�quent�s (ex : 
Jalonnement le long du sentier des Douaniers).

→ De la cr�ation d’un p�le touristique r�tro littoral au Fort de Saint P�re, comportant la 
cr�ation d’un centre d’interpr�tation, un spectacle et � terme un centre d’information et 
d’accueil du public, �tant pr�cis� que les autres activit�s exerc�es sur ce site rel�vent de la 
commune de Saint-P�re.

→ De l’�quipement touristique et culturel centr� sur l’histoire maritime du pays de Saint-
Malo.

→ De l’�quipement d’interpr�tation sur la Pointe du Grouin.

Pour ces projets structurants, d’int�r�t communautaire, Saint-Malo Agglom�ration intervient 
comme ma�tre d’ouvrage ou peut intervenir sous forme de participation financi�re.
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8.1.2. Les projets d'�quipements touristiques compl�mentaires 

Les projets d’�quipements touristiques compl�mentaires sont ceux qui, sans r�pondre � tous les 
crit�res, satisfont les crit�res de pertinence th�matique (crit�re 1) et de contribution � la coh�rence, 
� la diversit� de circuit et � son �quilibre spatial (crit�re 4).
Il s’agit :

→ D’�quipements d’interpr�tations sur des sites moins fr�quent�s.
→ D’�quipements concernant des circulations douces (circuits v�lo, navigations sur canaux).
→ D’�quipements de d�couverte du patrimoine culturel.

Pour les �quipements compl�mentaires, les projets sont conduits sous ma�trise d’ouvrage 
communale, associative ou autre. 
Saint-Malo Agglom�ration, qui n’est pas ma�tre d’ouvrage, peut apporter un soutien financier � ces 
initiatives. 

8.2. Le diagnostic du Fort de Saint-P�re 

Parmi les orientations majeures en mati�re de tourisme, issue de 
l’�tude strat�gique, figure la cr�ation d’un p�le d’�quilibre au Sud 
avec la valorisation du Fort de Saint-P�re.

En 2005, un jeune architecte sera recrut� en CDD pour r�aliser
une �tude diagnostic du Fort et une r�flexion sur les diff�rentes 
hypoth�ses de localisation de l’espace de spectacles, du spectacle 
et du parcours d’interpr�tation. 

*
Perspectives 2006

2006 verra la cr�ation de l’image de valorisation touristique du territoire, le 
lancement de l’�tude de programmation de l’espace de spectacles au Fort de Saint-
P�re et la consultation pour l’�tude de d�finition th�matique de la zone de loisirs 
tourisme de Saint-P�re.

*
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9.1. Chiffres cl�s 2005

9.1.1. Effectifs

Au 31 d�cembre 2005, Saint-Malo Agglom�ration compte 123 agents titulaires ou stagiaires (17 
femmes et 106 hommes), et 38 agents non titulaires.

Parmi ces 38 non-titulaires, on compte : 
- 8 contrats aid�s (6 femmes et 2 hommes)
- 4 contractuels (3 femmes et 1 homme)
- 18 auxiliaires (3 femmes et 15 hommes)
- 8 saisonniers (8 hommes)

9.1.2. Cr�ations de postes

La mise en œuvre effective de comp�tences nouvelles pour Saint-Malo Agglom�ration a entrain� 
en 2005 la cr�ation de nouveaux postes : 

- 6 postes d'agent de salubrit�
- 1 poste de technicien transport
- 1 poste de Responsable des affaires G�n�rales et Juridiques
- 1 poste de charg� de Politique de la Ville
- 1 poste de charg� de communication
- 1 poste de charg� de mission Technopole Rennes Saint-Malo
- 1 poste de Charg� des Syst�mes d'Information et de Gestion
- 1 poste de Responsable ambassadeur du Tri

9.1.3. Principaux �l�ments 2005

→ Autorisation de mise en œuvre des contrats aid�s au sein de la communaut� d'agglom�ration
(conseil communautaire du 29 septembre)

→ Consultation sur la cr�ation d'un traitement automatis� de l'information relatif aux salaires et 
carri�res du personnel de Saint-Malo Agglom�ration, et validation de ce principe au conseil 
communautaire du 4 novembre. A compter de Janvier 2006, les bulletins de salaire seront r�alis� 
en interne par Saint-Malo Agglom�ration.

→ D�finition des conditions d'attribution du r�gime indemnitaire en cas d'�loignement temporaire 
du service (conseil communautaire du 15 d�cembre).

→ Harmonisation du r�gime indemnitaire et de la prime d'int�ressement.
(conseil communautaire du 15 d�cembre)
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10.1. R�sultats globaux de cl�ture 

Le r�sultat du budget g�n�ral pour l’ann�e 2005 pr�sente les r�sultats suivants :

Fonctionnement Investissement

Recettes 33 609 321 € 5 537 737 €

D�penses 32 503 742 € 6 658 577 € 

R�sultat + 1 105 579 € - 1 120 840 €

Compte tenu des r�sultats ant�rieurs et des restes � r�aliser, le r�sultat de cl�ture du budget g�n�ral 
pour l’exercice 2005 pr�sente les r�sultats suivants :

R�sultat
CA 2004

R�sultat exercice 
2005

Solde des reports 
2005

Total

Fonctionnement 0 + 1 105 579 € 0 € + 1 105 579 €

Investissement + 4 875 685 € - 1 120 840 € + 1 249 724 € + 5 004 569 €

10.2. Budget g�n�ral 

10.2.1. Section d'investissement

La r�alisation de la section d’investissement se pr�sente comme suit :

Pr�vu R�alis� Engag� Ecart en %*
Ecart

en valeur

D�penses 20 378 149 € 6 658 577 € 7 986 394 € 71,86 % - 5 733 178 €

Recettes 20 378 149 € 10 413 422 € 9 236 117 € 96,42 % - 728 610 €

* : Ecart = (r�alis� + engag�) / pr�vu
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Recettes d'investissement

Les recettes d’investissement s’�tablissent � 10 413 422 € et se d�composent comme suit :

- Affectation du r�sultat ant�rieur pour : 1 888 860 €
- R�sultat ant�rieur d’investissement pour : 4 875 685 €
- Recettes de l’exercice 2005 pour : 3 648 877 €

---------------------
10 413 422 €

Les recettes de l’exercice 2005 recouvrent : 

- Le FCTVA : 624 759 €
- Les Mise � disposition (biens transf�r�s) : 1 445 611 €
- Les subventions pour : 955 640 €
- Les amortissements pour : 347 770 €
- Les ventes de Terrains pour : 230 711 €
- Les emprunts et dettes pour : 44 386 €

---------------------
3 648 877 €

Les engagements en mati�re de recettes d’investissement se d�composent comme suit :

- Emprunts pour : 6 700 000 €
- Subventions d’investissement pour 

le p�le intermodal : 2 536 117 €
(1 124 510 € au titre du FNADT, 656 607 € au 
titre de la R�gion et 755 000 € au titre de la Ville 
de Saint-Malo).

---------------------
9 236 117 €
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D�penses d'investissement

Les d�penses d’investissement s’�l�vent � 6 658 577 € en r�alisations et � 7 986 394 € en d�penses 
engag�es (restes � r�aliser).

Les principaux postes de d�penses se d�composent comme suit :

Pr�vu R�alis� Engag�
Ecart
en %

D�penses d'�quipement 17 316 942 € 3 856 358 € 7 986 394 € 68,39%
Immobilisations incorporelles 922 385 € 188 405 € 352 151 € 58,60%
frais d'�tudes (1) 805 891 € 122 617 € 300 376 €

frais d'insertion - 5 186 € -

concessions, droits, brevets, licences (2) 116 495 € 60 602 € 51 775 €

Immobilisations corporelles 5 450 309 € 1 323 216 € 2 387 910 € 68,09%
terrains nus (3) 2 325 686 € 66 118 € 779 594 €

autres installations, mat�riel et outillage 22 317 € 22 317 € -

mat�riel de transport (4) 1 764 290 € 526 902 € 995 053 €

mat�riel bureau et informatique(5) 230 003 € 202 801 € 4 205 €

mobilier (5) 126 172 € 135 030 € 9 538 €

autres (6) 981 840 € 370 047 € 599 520 €

Immobilisations en cours 10 944 248 2 344 737 € 5 246 333 € 69,36%
terrains (7) 2 603 493 968 386 € 3 113 922 €

constructions (8) 3 256 446 267 460 € 1 610 287 €

installations, mat�riel et outillage (9) 5 084 308 1 108 891 € 522 124 €

Autres d�penses 3 061 207 2 802 219 - 91,54%
D�penses Impr�vues 56 332 - - -

Autres immobilisations financi�res (10) 700 000 700 000 - 100,00%

Emprunts et dettes 44 388 44 386 - 99,995%

Op�rations d'ordre 2 260 487 2 057 833 - 91,03%

Total 20 378 149 6 658 577 7 986 394 71,87%

(1)→ Les d�penses r�alis�es et engag�es sur le poste "frais d'�tudes" correspondent 
principalement � l’�tude � VerdiCit� � relative � l’�tude de faisabilit� de l’extension de la 
collecte s�lective et du centre de tri et � l’�tude relative au Plan de D�placements Urbains.

(2)→ Le poste "concessions, droits…" retrace les d�penses relatives au logiciel de comptabilit� 
� CIRIL � et au logiciel pour les transports scolaires � TITAN �.
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(3)→ Les acquisitions de terrains et les frais d’actes correspondants, notamment pour la zone 
d’activit�s � Bel Event � sur la commune de Saint Coulomb, sont imput�s sur le poste "terrains 
nus". Les d�penses engag�es ici correspondent �galement aux acquisitions et frais d’actes pour 
le p�le d’�changes intermodal et pour les parcs d’activit�s de l’Outre, de la Madeleine, de Bel 
Event et Les Dis.

(4)→ Le poste "mat�riel de transport", aussi bien en r�alisations qu’en engagements, retrace 
les d�penses relatives aux bennes � ordures m�nag�res, � leurs �quipements et autres v�hicules 
rattach�s au service d�chets.

(5)→ Les postes "mat�riel de bureau et mat�riel informatique" et "mobilier" regroupent les 
d�penses r�alis�es et engag�es pour l’informatisation et l’am�nagement des locaux du si�ge de 
Saint-Malo Agglom�ration.

(6)→ Les d�penses r�alis�es sur le poste "autres" sont principalement imputables au service 
des d�chets pour de l’outillage et du petit mat�riel divers. Les d�penses engag�es correspondent 
� la fourniture de bacs de collecte s�lective (400 000 €), de colonnes enterr�es (60 000 €) et 
aux am�nagements d’aires d’arr�t pour les transports (42 000 €).

(7)→ Le poste "terrains" regroupe les d�penses r�alis�es pour les acquisitions de terrains 
relatives � la ZAC des Mottais, � la plate forme de compostage de l’UTOM et � la construction 
du si�ge. Les d�penses engag�es sur le m�me article repr�sentent pour la quasi-totalit� les 
d�penses relatives au p�le d’�changes intermodal.

(8)→ Le poste "constructions" retrace les d�penses relatives � la construction du si�ge de Saint-
Malo Agglom�ration. Les d�penses engag�es sont li�es � la construction du si�ge, � 
l’installation d’abris de bus, mais surtout � l’extension-modernisation du centre de tri 
(1 500 000 €).

(9)→ Tant en r�alisation qu’en engagement, le poste "installations, mat�riel et outillage"
retrace les d�penses relatives � la ZAC des Mottais et au parc d’activit�s de Bel Event.

(10)→ Enfin, le poste "Autres immobilisation financi�res" correspond � l’avance du budget 
principal au budget annexe de la p�pini�re d’entreprises pour la r�alisation de 2 ateliers relais.

10.2.1. Section de fonctionnement

La r�alisation de la section de fonctionnement se pr�sente comme suit :

Pr�vu R�alis� Ecart en % Ecart en valeur

D�penses 33 289 535 € 32 503 742 € 97,64 % - 785 793 €

Recettes 33 289 535 € 33 609 321 € 100,96% + 319 786 €
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En recettes de fonctionnement, le tableau suivant pr�sente les �carts constat�s :

Fonctionnement Pr�vu R�alis� Ecart en % Ecart en valeur

Produits des services 858 105 € 1 054 865 € 22,93% 196 760 €

Imp�ts et taxes 19 402 420 € 19 557 411 € 0,80% 154 991 €

Dotations, subventions 12 584 517 € 12 589 664 € 0,04% 5 147 €

Autres produits 23 400 € 3 501 € -85,04% -19 899 €

Att�nuation de charges 105 000 € 167 900 € 59,90% 62 900 €

Produits financiers - 10 € - 10 €

Produits exceptionnels 316 093 € 231 681 € -26,70% -84 412 €

Transferts de charges - 4 288 € - 4 288 €

TOTAL 33 289 535 € 33 609 321 € 100,96% 319 786 €

- L’�cart constat� sur le chapitre "Produits des services" r�sulte de l’encaissement d’une partie de la 
redevance sp�ciale � campings � au titre de l’ann�e 2004.

- Les sommes per�ues sur le chapitre "Autres produits" correspondent � des remboursements de 
trop vers� sur la subvention au COS et suite � une r�siliation de contrat d’assurances.

- Les recettes per�ues au chapitre "Produits exceptionnels" repr�sentent les produits de cessions 
d’immobilisations aux budgets annexes. Il s’agit donc des ventes de terrains effectu�es par le 
budget g�n�ral vers le budget annexe � parcs structurants � pour la ZAC des Mottais, les Ateliers 
relais et Actipole.

En d�penses de fonctionnement, le tableau suivant pr�sente les �carts constat�s :

Fonctionnement Pr�vu R�alis� Ecart en % Ecart en valeur

D�penses R�elles 33 170 135 32 449 548 -2,2% -720 587

Charges g�n�rales 3 688 110 3 530 802 -4,3% -157 308

Charges de personnel 4 603 315 4 580 122 -0,5% -23 193

Autres charges de gestion 6 315 046 6 054 173 -4,1% -260 873

Att�nuation de produits 18 145 856 18 012 624 -0,7% -133 232

Charges financi�res 22 500 22 388 -0,5% -112

Charges exceptionnelles 336 606 249 439 -25,9% -87 168

D�penses impr�vues 58 702 0 -100% -58 702

D�penses Ordre 119 400 54 194 -54,6% -65 206

ICNE de l'exercice/emprunts 11 000 0

Amortissements 54 197 54 194 0,0% -3

Virement � 
l'investissement

54 203 0 -100% -54 203

TOTAL 33 289 535 32 503 742 -2,4% -785 793



75

10.3. Versement aux communes

Les versements aux communes prennent trois formes diff�rentes correspondant � des finalit�s bien 
pr�cises :

→ L’Attribution de Compensation qui vise � neutraliser l’�cart pour chaque Commune entre 
les d�penses et les recettes transf�r�es � la communaut�. En 2005, elle s'�l�ve � 16 069 013 € 
(contre 14 912 173 € en 2004).

→ La Dotation de Solidarit� Communautaire qui vise � corriger les �carts de richesse entre 
les communes et � les int�resser au d�veloppement �conomique de la communaut� 
d’agglom�ration. En 2005, elle s'�l�ve � 1 943 611 € (contre 1 913 611 € en 2004).

→ Les fonds de concours qui visent � accompagner le d�veloppement de services mis en 
commun entre plusieurs communes ou � financer un �quipement int�ressant plusieurs 
Communes. En 2005, ils s'�l�vent � 33 196 € (contre 9 366 € en 2004).

10.4. Budgets annexes (r�sultats 2005)

10.4.1. P�pini�re – Ateliers Cr�ateurs

Les r�sultats du budget annexe � P�pini�re – Ateliers cr�ateurs � sont les suivants :

Investissement
Fonctionnement

r�alis�es engag�es
TOTAL

D�penses 195 769 € 3 009 878 € 80 179 € 3 285 825 €

Recettes 195 202 € 2 652 068 € 974 000 € 3 821 270 €

R�sultat -567 € 536 012 € - 535 445 €

Le montant de recettes engag�es est relatif aux ateliers relais et se r�partit comme suit :
- 520 000 € d’emprunt,
- 304 000 € de subvention du D�partement,
- 150 000 € de subvention de la R�gion.

10.4.2. Transports

Les r�sultats du budget annexe � Transports � sont les suivants :

Investissement
Fonctionnement

r�alis�es engag�es
TOTAL

D�penses 1 750 383 € 3 481 659 € 463 797 € 5 695 839 €

Recettes 2 018 289€ 3 673 660 € - 5 691 950 €

R�sultat 267 906 € -271 796 € -3 890 €

Les d�penses engag�es correspondent � l’acquisition de 2 bus (au titre de l’ann�e 2005) et � leur 
�quipement.
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10.4.3. Parcs Structurants

Les r�sultats d’ex�cution du budget annexe � Parcs structurants � sont les suivants :

Investissement
Fonctionnement

r�alis�es engag�es
TOTAL

D�penses 1 509 940 € 1 099 559 € - 2 609 499 €

Recettes 1 509 940 € 793 715 € 1 292 000 € 3 595 655 €

R�sultat - 986 156 € 986 156 €

Le budget annexe � Parcs structurants � retrace principalement les op�rations relatives � la ZAC des 
Mottais et � ACTIPOLE.
Le montant des recettes engag�es correspond � un emprunt.

10.4.4. B�timents d'activit�s

Les r�sultats du budget annexe � B�timents d’activit�s� sont les suivants :

Investissement
Fonctionnement

r�alis�es engag�es
TOTAL

D�penses 139 052 € 85 191 € 1 137 052 € 1 361 294 €

Recettes 188 772 € 114 349 € 1 135 000 € 1 438 122 €

R�sultat 49 720 € 27 107 € 76 827 €

Les d�penses r�alis�es et engag�es correspondent aux d�penses de frais d’�tudes, d’acquisition de 
terrains, d’am�nagement et de travaux du � b�timent en blanc �.

En parall�le, l’inscription de recettes engag�es correspond � une subvention attendue du 
D�partement � hauteur de 230 000 € et � un emprunt pour 905 000 €.

10.4.5. Parcs compl�mentaires

Les r�sultats du budget annexe � Parcs compl�mentaires� sont les suivants :

Investissement
Fonctionnement

r�alis�es engag�es
TOTAL

D�penses 48 130 € 48 130 € - 96 260 €

Recettes 48 130 € - 483 000 € 531 130 €

R�sultat - 434 870 € 434 870 €

L’inscription de 483 000 € en recettes engag�es correspond � une recette d’emprunt.
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11.1. Les membres du Conseil Communautaire 

Cancale Monsieur JANNIN Maurice, Vice-pr�sident
Monsieur BLAY Eug�ne
Monsieur DE COURREGES Patrice
Madame LE CORRONC Marie-Louise
Monsieur LENOUVEL Louis
Madame PENVERN Laurence

Ch�teauneuf Monsieur MASSERON Jo�l, Vice-pr�sident
Monsieur MALBERT Marc-Andr�

La Fresnais Monsieur GASLAIN Daniel, Vice-pr�sident
Monsieur CARREAU Marcel
Monsieur FLAUX G�rard

La Gouesni�re Monsieur HAMEL Jo�l, Vice-pr�sident*
Monsieur HUE Philippe*

La Ville es Nonais Monsieur LEFEUVRE Michel, Vice-pr�sident
Monsieur MARS Jean-Claude

Le Tronchet Monsieur IMBERT Bernard, Vice-pr�sident
Monsieur HAMEREL Christian

Lillemer Monsieur ALIX Joseph, Vice-pr�sident
Monsieur MAUDUIT G�rard

Hirel Monsieur DERRIEN Fr�d�ric, Vice-pr�sident
Madame SALARDAINE Nathalie

Miniac Morvan Monsieur CHAPON Roger, Vice-pr�sident
Monsieur LEMARI� Michel
Monsieur MOUSSON Raymond

Plerguer Madame CAILLAULD Maryvonne, Vice-pr�sidente
Monsieur BOUAISSIER Jean-Pierre
Madame QU�MERAIS Marie-France

St Beno�t des Ondes Monsieur DANIEL Jacques, Vice-pr�sident
Monsieur BAUDRY G�rard

St Coulomb Monsieur MAINGUEN� Jean, Vice-pr�sident
Madame GILLAIZEAU Annie
Monsieur TIXIER Claude

*Monsieur Hamel ayant remplac� Mr Brion dans ses fonctions de vice-pr�sident par d�lib�ration du 18 mai 2006. Monsieur Hue ayant �t� 
nomm� d�l�gu� communautaire par d�lib�ration du 18 mai 2006.
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St Guinoux Monsieur BACHELOT Auguste, Vice-pr�sident
Madame TANQUEREL-AUP�E Val�rie

St Malo Monsieur COUANAU Ren�, Pr�sident
Monsieur LEBEAU Henri-Jean, Vice-pr�sident
Monsieur AUBRY Ren�
Monsieur BASTIDE Christophe
Madame BAZIRE Nicole
Monsieur BELLOIR Nicolas
Madame BOEDEC Josiane
Monsieur CHESNAIS Henri
Monsieur COLLIN Fran�ois-Paul
Madame DETROIS Marie-H�l�ne
Monsieur EBRARD Francis
Madame FAVRE Pascale
Monsieur FOLIGN� Gabriel
Madame GORRET Marie-Annick
Madame JACQUEMIN Catherine
Monsieur KELTZ Philippe
Madame KOLB Annick
Monsieur LAUDE Michel
Madame LE HERISS� Marie-Christine
Madame LEFORT–BENEJAM Chantal
Monsieur LURTON Gilles
Madame MANSUELLE Marie-France
Madame MENAGER Eliane
Monsieur PIEDNOIR Yvon
Monsieur SAUV�E Jean
Madame TAILLANDIER Dominique
Monsieur TOUQUET Claude
Monsieur TRUCHOT Jean-Marc
Madame VALLERIE Dominique

St M�loir des Ondes Monsieur FONTAINE Pierre, Vice-pr�sident
Monsieur EVAIN Bertrand
Madame LEMARI� Marie-Annick
Madame M�VEL Danielle

St P�re Marc en Poulet Monsieur RICHEUX Jean-Francis, Vice-pr�sident
Madame DELAUNAY B�atrice**
Monsieur NUSS Thierry

St Suliac Monsieur DUFRESNE Roger, Vice-pr�sident
Monsieur LUCAS

**Madame Delaunay ayant �t� nomm�e d�l�gu�e communautaire par d�lib�ration du 30 mars 2006.
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11.2. Renseignements compl�mentaires 

R�unions

Saint-Malo Agglom�ration
Nombre de s�ances du conseil communautaire : 7 (7 en 2004)
Nombre de r�unions du bureau : 13 (11 en 2004)
Nombre de commissions : 43 (40 en 2004)

Actipole 2
Nombre de conseils syndicaux : 1 (3 en 2004)
Nombre de comit�s de pilotage : 2 (2 en 2004)

Parc Technopolitain : 
Nombre de conseils syndicaux : 1

Documents soumis au contr�le de l�galit�

D�lib�rations : 158 (132 en 2004)
D�cisions : 134 (91 en 2004)
Arr�t�s : 555 (444 en 2004)

Etudes et march�s publics engag�s en 2005

Saint-Malo Agglom�ration
Proc�dures adapt�es : 44
Proc�dures formalis�es : 39

Parc Technopolitain : 
Proc�dures formalis�es : 3

Correspondances

Nombre de courriers re�us : 5 671 (4 435 en 2004, soit + 28%)
Nombre de courriers envoy�s : 5 871 (3 609 en 2004, soit + 61%)

Nombre d'�critures comptables

Mandats : 3 549 (2 759 en 2004 et 1 302 en 2003)
Titres : 1 017 (847 en 2004 et 425 en 2003)




